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quiconque me les demandera. Je ne me laisserai pas influencer par la soif du gain ou la 

recherche de la gloire. 	

Admise dans l'intimité des personnes, je tairai les secrets qui me sont confiés. Reçue à 

l'intérieur des maisons, je respecterai les secrets des foyers et ma conduite ne servira pas à 

corrompre les mœurs. Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas 

abusivement les agonies. Je ne provoquerai jamais la mort délibérément. 	

Je préserverai l'indépendance nécessaire à l'accomplissement de ma mission. Je 	

n'entreprendrai rien qui dépasse mes compétences. Je les entretiendrai et les 	

perfectionnerai pour assurer au mieux les services qui me seront demandés. 	

J'apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu'à leurs familles dans l'adversité. 	

Que les hommes et mes confrères m'accordent leur estime si je suis fidèle à mes 	

promesses ; que je sois déshonorée et méprisée si j'y manque ».  
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I. TABLE DES ABRÉVIATIONS 
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II. INTRODUCTION 

 

1. Directives anticipées et cadre légal  

 

Le 22 avril 2005 la loi Leonetti (1) est adoptée et introduit un nouveau concept en France : les 

« Directives Anticipées » (DA). Ce concept consiste en la rédaction d’instructions écrites que 

donne par avance une personne majeure consciente, pour le cas où elle serait dans l’incapacité 

d’exprimer sa volonté. Ces DA sont prises en considération pour toute décision concernant un 

patient hors d’état d’exprimer sa volonté, chez qui il est envisagé l’arrêt ou la limitation d’un 

traitement inutile ou disproportionné ou la prolongation artificielle de la vie. Elles peuvent être : 

soit conservées par la personne elle même, soit remises à la personne de confiance, soit à un 

membre de la famille ou à un proche, ainsi qu’au médecin traitant (qui l’incorporera dans le 

dossier médical). 

 

Le 3 août 2016, 2 nouveaux décrets (2, 3) de la loi Claeys-Leonetti (du 2 février 2016) (4), 

entraînent 2 grands changements permettant de rendre la rédaction des DA plus aisée :  

1) Les DA ont désormais une valeur contraignante auprès de l’équipe médicale et de 

l’entourage.1 

2) Les DA n’ont plus à être renouvelées (mais restent révisables et révocables à tout moment et 

selon toute forme possible).2 

 

 
                                                             

1 « Art. R. 4127-37-1.-I.-Lorsque le patient est hors d'état d'exprimer sa volonté, le médecin en charge du patient est tenu de respecter la volonté 

exprimée par celui-ci dans des directives anticipées, excepté dans les cas prévus aux II et III du présent article. »  

« II.-En cas d'urgence vitale, l'application des directives anticipées ne s'impose pas pendant le temps nécessaire à l'évaluation complète de la 

situation médicale » 

« III.-Si le médecin en charge du patient juge les directives anticipées manifestement inappropriées ou non conformes à la situation médicale, le 

refus de les appliquer ne peut être décidé qu'à l'issue de la procédure collégiale prévue à l'article L. 1111-11. Pour ce faire, le médecin recueille 

l'avis des membres présents de l'équipe de soins, si elle existe, et celui d'au moins un médecin, appelé en qualité de consultant, avec lequel il 

n'existe aucun lien de nature hiérarchique. Il peut recueillir auprès de la personne de confiance ou, à défaut, de la famille ou de l'un des proches 

le témoignage de la volonté exprimée par le patient. » 

2 « Les directives anticipées mentionnées à l'article L. 1111-11 s'entendent d'un document écrit, daté et signé par leur auteur, majeur, dûment 

identifié par l'indication de ses nom, prénom, date et lieu de naissance. La personne majeure sous tutelle peut rédiger des directives anticipées 

avec l'autorisation du juge ou du conseil de famille s'il a été constitué. »  

« Les directives anticipées peuvent être, à tout moment, soit révisées, soit révoquées. Elles sont révisées selon les mêmes modalités que celles 

prévues au premier alinéa pour leur élaboration. En présence de plusieurs écrits répondant aux conditions de validité, le document le plus récent 

l'emporte. » 
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2. Études antérieures 

 

Depuis 2005 et l’apparition des DA en France, les études se sont multipliées pour connaître les 

connaissance et l’impact de cette loi dans la population générale. 

En 2008 (5), il avait été mis en évidence que seulement 24% des patients interrogés disaient être 

au courant de l’existence de la loi, sans que soit évaluée objectivement cette connaissance. 

Quelques années plus tard en 2010, une étude de l’INED et de l’ONFV (6) révélait que sur un 

échantillon de 15 000 patients décédés en France en 2009, seuls 2,5 % avaient rédigé leurs DA. 

Une enquête multicentrique réalisée en 2010 (7), a établi que sur 782 patients interrogés, 

pourtant tous en phase terminale d’une pathologie chronique, moins de 2% avaient rédigé des 

DA. Une enquête par questionnaire auto-administré a été menée sur 15 jours dans les bureaux 

d’admission du CHU de Nancy en 2011 (8), sur un échantillon de 367 patients interrogés à 

l’hôpital la majorité ne connaissaient pas la possibilité de rédiger des DA (57,5%) mais y étaient 

favorables (93%). Ce faible taux de rédaction en France est aussi présent dans le travail de 

Khoan-Huan Nguyen (9), ou seulement 43% des patients déclaraient connaître les DA et parmi 

eux 5,4 % les auraient rédigées. La population choisie était majoritairement des patients 

hospitalisés (unités de soins palliatifs, gériatrie). En 2014, un nouveau travail (10) retrouvait que 

82,8% des patients déclaraient ne pas savoir ce qu’étaient les DA. Parmi ceux connaissant les 

DA, seulement 5,2 % proposaient une définition des DA que l’on peut considérer comme juste, 

comprenant à la fois la notion d’écrit et d’anticipation de la fin de vie mais aucun ne les avait 

rédigées. Récemment le Collectif Interassociatif Sur la Santé (11) montrait que 73 % des 

personnes interrogées connaissaient leur « possibilité de rédiger leurs souhaits pour leur fin de 

vie ». 

En France les DA restent majoritairement méconnues de la population, alors qu’elles permettent 

au patient de sécuriser ses volontés concernant sa potentielle fin de vie. 
 

Aux États-Unis, pays pionnier des DA, où Luis Kutner en 1967 créa les « Living Will » 

(testament de vie), le taux de DA en 2008 serait de 18% à 36%, selon un rapport du HHS (Health 

and Human Service) au sénat américain (12). Au canada, les résultats restent très élevés avec un 

taux de rédaction de 47 % dans la population générale en 2010 (13). En Europe, la suisse aurait 

un taux de rédaction de 25 % chez les plus de 65 ans (14) et l’Allemagne, un taux de 12 % dans 

la population générale (15), pouvant atteindre 31 % dans certains groupes (16). Les Pays-Bas et 

l’Espagne auraient un taux respectif de rédaction de 5 % (17,18) et 0,2 % (18). 
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Les patients décrivent le manque d’intérêt pour le sujet, la « peur de la mort » ou l’inutilité de la 

loi mettant en place les DA (19). Une enquête réalisée par le ministère des Affaires Sociales et 

de la Santé en décembre 2012, montre que 48% personnes interrogées pensent que la loi 

n’autorise pas les patients à demander aux médecins l’arrêt de tous les traitements qui les 

maintiennent en vie, et 47 % d’entre eux pensent que la loi n’interdit pas l’acharnement 

thérapeutique (20). En 2013 (21), 90 % des personnes âgées de plus de 75 ans déclarent n’avoir 

jamais entendu parler des DA et 83 % ne voulait pas d’information sur le sujet. Parmi eux, 43 % 

pensaient que c’était trop tôt, trop compliqué ou déjà confié aux proches, 36 % percevaient cette 

loi comme inutile voire dangereuse, et enfin 22 % refusaient d’anticiper ou de parler du sujet. La 

thèse d’Elise Dalmas en 2014 montre aussi le manque d’intérêt des patients pour ce sujet, car 

78 % des personnes ne connaissent pas les DA, 83,3 % acceptent de l’information, mais 53 % ne 

se sentent pas concernées (22). Elle met aussi en évidence que les médias sont la principale 

source d’informations.  

Le rapport Sicard (19), ainsi que la littérature (23-26) décrivent que les professionnels de santé 

sont mal informés concernant les DA. En 2008, une étude montrait que seulement 39 % des 

médecins généralistes (MG) se disaient au courant de la loi n°2205-370 (27). 3 ans plus tard, 

80 % des MG ont entendu parler de la loi, mais leur degré de connaissance par auto-évaluation 

avait pour médiane 2/10 (28). Enfin la thèse d’Anne Goubet, en 2012, met en évidence que sur 

604 médecins généralistes questionnés, 76 % pensent ne pas disposer de suffisamment 

d’informations concernant les DA (29). 

 

 

3. Objectifs 

 

Les DA sont un élément incontournable de la loi. Les différents travaux de recherche étudient 

une population de patients recrutés à l’hôpital. La littérature retrouve une méconnaissance des 

DA de la part des patients et aussi des médecins. Nous avons étudié le niveau de connaissance 

des DA et le taux de rédaction dans la population générale, consultant dans des cabinets de 

médecine générale. L’objectif secondaire est d’étudier les moyens d’informations connus des 

patients et leur avis sur cette loi. 
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III. METHODES 

 

 

Nous avons réalisé une enquête descriptive transversale, du 13 mars 2017 au 24 avril 2017, à 

l’aide d’un questionnaire fermé, auto-administré et anonyme. Le recrutement de la population a 

été fait sur la base du volontariat au sein des cabinets de médecine générale. 

Vingt huit questionnaires tests ont été distribués dans 2 cabinets de médecine générale entre le 21 

février 2017 et le 2 mars 2017. Ces tests ont permis de faire des modifications en ce qui concerne 

les items de la dernière question à choix multiples. 

 

 

1. Population de l’étude 

 

Les critères d’inclusion étaient : toutes les personnes majeures venant en consultation de 

médecine générale dans les cabinets concernés et capable de comprendre et lire le français. 

Les critères d’exclusion étaient les patients vus à domicile ou dans des structures de soins. 

Les 2 cabinets médicaux ont été choisis pour leur localisation : rurale, urbaine, leur activité en 

groupe (6 et 7 médecins) ainsi que pour leur volume de patients (500 patients hebdomadaires 

environ pour chaque cabinet). 

 

2. Déroulement de l’étude 

 

Le questionnaire (annexe 1) était distribué et proposé systématiquement par les secrétaires des 

cabinets médicaux.  

Il était structuré en 4 parties et comportait 10 questions : 7 à choix unique (dont 2 questions 

filtres et 4 questions catégorielles (ou de listes)) et 3 questions à choix multiples. 

Une première partie du questionnaire permettait de recueillir des données socio-démographiques 

pouvant influer sur les connaissances : sexe, âge, profession (selon l’INSEE), lieu de vie. 

La deuxième partie cherchait à évaluer les connaissances des patients sur les directives 

anticipées : « Savez-vous ce que sont les directives anticipées (volontés écrites des conditions de 

fin de vie) ? », ainsi que la mise en évidence du (des) canal(aux) de renseignements ayant permis 

de délivrer l’information (médecin, autres professionnels de santé, entourage, famille, télévision, 

internet, presse-écrite, radio). 
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La troisième partie, dédiée aux personnes ne connaissant pas les DA, consistait en une 

information écrite, brève (4 phrases) et complète sur les directives anticipées, suivi d’une 

question : « aimeriez-vous de l’information sur les DA ? ». 

La dernière partie du questionnaire, réservée aux personnes ayant répondu positivement à la 

première question de la deuxième partie, avait pour objectif de recueillir le pourcentage de DA 

rédigées, ainsi que la cause de leur non-rédaction ou bien au contraire l’implication de personnes 

extérieures qui ont aidé à la rédaction. 

 

 

3. Analyse 

 

Les données ont été analysées dans un tableur Excel, qui a aussi été utilisé pour la réalisation des 

statistiques descriptives (calcul de médiane et de moyenne, calcul de pourcentages). Le reste de 

l’analyse statistique a été effectuée avec le logiciel BIOSTATGV, disponible en ligne, 

gratuitement. 

Les variables catégorielles ont été comparées en utilisant un test exact de Fisher (lorsque 2 

groupes) et un test de Chi² (lorsque > 2 groupes). 
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IV. RESULTATS 
 

Nous avons recueilli 539 réponses, dont 516 exploitables. Les 23 questionnaires non exploitables 

l’étaient en raison de réponses non ou partiellement remplies (17 questionnaires), ou de réponses 

contradictoires entre la deuxième et la quatrième partie du questionnaire (6 questionnaires). 

 

Tableau 1 : Diagramme de flux 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

539 questionnaires recueillis 
 

516 Questionnaires 
 exploitables 

23 Questionnaires 
 non exploitables 

234 ne connaissent pas les DA 

45 ne veulent  
pas d’informations 

282 connaissent les DA 

248 n’ont pas rédigé leur DA 

189 veulent de l’information 

34 ont rédigé leur DA 
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1. lieux d’étude 

 

Cette étude a été réalisée dans deux cabinets de médecine générale situés dans le département du 

Gers. 

Tableau 2: Lieux de l’étude 

Nom Cabinet de la Porte 

Trompette 

Maison de Santé du 

Fezensac 

lieu Auch Vic-Fezensac 

Type de structure Cabinet médical Maison de santé 

Nombre de docteur en médecine 6 7 

Internes 1 SASPAS et 1 interne 

de niveau 1 

1 SASPAS et 1 interne de 

niveau 1 

Nombre moyen de passages 

hebdomadaires 

550-600 600-650 

 

 

2. Caractéristiques socio-démographiques 

 

L’âge moyen des répondants était de 53,24 ans (écart-type : 16,28), avec comme âges extrêmes 

18 et 93 ans.  

La majorité des participants était des femmes (59,7%) pour un sex-ratio de 0,68 homme / 1 

femme. 

De plus, la plupart des personnes vivaient en ruralité (53,9%). 

En ce qui concerne les catégories socio-professionnelles, les retraités étaient les plus représentés 

(28,5%), suivis par les employés (19,4%) 

 

Tableau 3 : Caractéristiques de la population 

Age (années) n % 

 18 – 35  75 14,53 

 36 - 64 302 58,53 

 65 ans et plus 139 26,94  
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Genre n % 

Femme 308 59,7 

Homme 208 40,3 

Lieu de vie n % 

Rural 278 53,9 

Urbain 238 46,1 

Catégories socio-professionnelles n % 

Agriculteur  29 5,6 

Artisan, chef d’entreprise, commerçant 31  6 

Cadre, professions, intellectuelles 

supérieures 

63 12,2 

 Employé 100  19,4 

 Ouvrier 47  9,1 

 Professions intermédiaires 65  12,6 

 Retraité 147  28,5 

 Autres (étudiant, ...) 34  6,6 

 

 

3. Connaissance des directives anticipées 

 

Sur les 516 questionnaires, 282 personnes (7 %) connaissaient ou avaient déjà entendu parler des 

directives anticipées.  

 

Tableau 4: Connaissance des DA 

 Savez-vous ce que sont les 

directives anticipées ? 

 
n 

 
% 

oui 282 54,7 

non 234 45,3 
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La majorité des femmes (62,01%) connaissait les DA, contrairement aux hommes (43,75%).  

Cette différence entre les femmes et les hommes est significative : p < 0,001 ; odds ratio 2,06 ; 

Intervalle de confiance à 95 % [1,4445 ; 3,0505]. 

Seulement 46,67 % des 18-35 ans connaissent les DA. 

La catégorie socio-professionnelle qui connaissait le plus les DA était les professions 

intermédiaires (70,77%), et celle qui les connaissaient le moins était les ouvriers (31,91%), avec 

une différence significative entre les différentes professions (p = 0,009). 

 

 

Tableau 5: Connaissances des directives anticipées selon les critères socio-démographiques 

 n % p 

Genre  

Femme (n = 308) 191 62,01 < 0,001 

Homme (n = 208) 91 43,75 < 0,001 

Lieu de vie  

Rural (n = 278) 152 54,68 1 

Urbain (n = 238) 130 54,62 1 

Age  

18-35 ans (n = 75) 35 46,67 0,32 

36-64 ans (n = 302) 170 56,29 0,32 

65 et plus (n = 139) 77 55,40 0,32 
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Professions n % P 

Agriculteur (n = 29) 14 48,28 0,009 

Artisan, chef d’entreprise, 
commerçant (n = 31) 

15 48,39 0,009 

Cadre, professions intellectuelles 
supérieures (n = 63) 

38 60,32 0,009 

Employé (n = 100) 53 53 0,009 

Ouvrier (n = 47) 15 31,91 0,009 

Professions intermédiaires (n = 65) 46 70,77 0,009 

Retraité (n = 147) 82 55,78 0,009 

Autres (étudiant, …) (n = 34) 19 55,88 0,009 

 

4. Canaux d’informations 

Les deux canaux de communication les plus présents étaient la télévision à 44 % et la presse 

écrite à 37,6 %.  

Le médecin était la source d’information dans 20,2 % des cas. 
 

Tableau 6 : sources d’informations 
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5. Informations sur les directives anticipées 

 

Après avoir pris connaissance de ce qu’étaient les DA, 80,8 % (189) des personnes parmi les 234 

ne connaissant pas les DA, désiraient vouloir de l’information complémentaire sur ce sujet, 

majoritairement des femmes (85,47 % vs 76,07%). 

 

Tableau 7: Désir d’information sur les directives anticipées 

Aimeriez-vous de l’information sur les 

DA ? 

n % 

oui 189 80,8 

non 45 19,2 

 

Il n’a y pas de différence significative selon le lieu de vie. 

Parmi les professions, les ouvriers étaient les moins intéressés à avoir des informations sur les 

DA. 

 

Tableau 8: Désir d’information selon les catégories socio-démographiques 

Genre n % p 

Femme (n = 117) 100 85,47 0,096 

Homme (n = 117) 89 76,07 0,096 

Lieu de vie n % p 

Rural (n = 128) 101 81,16 0,74 

Urbain (n =108) 88 81,48 0,74 

Age n % p 

18-35 ans (n = 40) 31 77,50 0,33 

36-64 ans (n = 132) 11 84,09 0,33 

65 ans et plus (n = 62) 47 75,81 0,33 
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Professions  n % p 

Agriculteur (n = 15) 12 80 0,43 

Artisan, chef d’entreprise, commerçant 

(n = 16) 

 
13 

 
81 

 
0,43 

Cadre, professions intellectuelles 

supérieures (n = 25) 

 
22 

 
88 

 
0,43 

Employé (n = 47) 41 87,23 0,43 

Ouvrier (n = 32) 22 68,75 0,43 

Professions intermédiaires (n = 19)  
17 

 
89,47 

 
0,43 

Retraité (n = 65)  
49 

 
75,38 

 
0,43 

Autres (étudiant, …) (n = 15)  
13 

 
86,67 

 
0,43 

 

6. Rédaction des directives anticipées 

 

À la question « avez-vous rédigé des DA ? », seulement 12,1 %, des 282 personnes connaissant 

les DA, les avaient rédigées. 

 

Tableau 9: Rédaction des directives anticipées 

Avez-vous rédigé des DA ? n % 

oui 34 12,1 

non 248 87,9 

 

 

Parmi ces 12,1 %, il n’y avait pas de différence significative entre les sexes. 

Les 18-35 ans étaient la catégorie d’âge ayant le moins rédigé les DA (71 % de non rédaction). 

Les agriculteurs et les retraités étaient les professions avec le plus grand taux de rédaction, 

respectivement 21,43 %et 19,51 %. 
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Tableau 10: Rédaction des directives anticipées selon les catégories socio-démographiques 

 

 n % p 

Genre  

Femme (n = 191)  
24 

 
12,57 

 
0,85 

Homme (n = 91) 10 10,98 0,85 

Lieu de vie  

Rural (n = 152)  
15 

 
9,87 

 
0,27 

Urbain (n = 130) 19 14,62 0,27 

Age  

18-35 ans (n = 35) 2 5,71 0,43 

36-64 ans (n = 170) 21 12,35 0,43 

65 et plus (n = 77) 11 14,29 0,43 

Professions  

Agriculteur (n = 14) 3 21,43 0,16 

Artisan, chef d’entreprise, commerçant  

(n = 15) 

0 0 0,16 

Cadre, professions intellectuelles supérieures 

(n = 38) 

2 5,26 0,16 

Employé (n = 53) 6 11,32 0,16 

Ouvrier (n = 15) 2 13,33 0,16 

Professions intermédiaires (n = 46) 4 8,70 0,16 

Retraité (n = 82) 16 19,51 0,16 

Autres (étudiant, …)  (n = 19) 1 5,26 0,16 
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À la question « Avez-vous rédigé des DA ? si oui, avec qui ? », l’étude a montré que 17 des 34 

personnes (50%) avaient écrit les DA avec leur entourage et 12 seules (35,3%). 

Le médecin avait été consulté pour 20,6 % des rédactions.  
 

Tableau 11 : écriture des DA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les DA n’étaient pas rédigées par :  

 - Sentiment de ne pas être concerné (46 %). 

 - Manque d’informations (41,5 %). 

19,8 % expliquaient que les DA étaient un sujet sensible et 3,60 % n’étaient pas intéressées par 

les DA. 
 

Tableau 12 : raison de la non rédaction des directives anticipées  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

autre	profess ionnel	de	santé

médecin	traitant

seul

entourage

0,00	% 10,00	% 20,00	% 30,00	% 40,00	% 50,00	% 60,00	%
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Douze personnes ont ajouté un commentaire écrit. Il est possible de décrire 3 grands thèmes : 

 

1- Négligence, procrastination 

« Très intéressé, mais le temps passe et on remet souvent au lendemain, malgré que nous ne 

sommes pas à l’abri de quoi que ce soit », 50 ans, homme, urbain, cadre, connaît DA, pas 

rédigées car manque d’informations. 

« Pour le moment je touche du bois », 64 ans, femme, rurale, retraitée, ne connaît pas les DA, ne 

veut pas d’information dessus. 

« Négligence », 85 ans, femme, urbaine, retraitée, connaît les DA, pas rédigées car manque de 

temps. 

« Me dit trop jeune », 31 ans, femme, rurale, cadre, connaît DA, pas écrites car pas concernée 

actuellement. 

 

2- Psychologique, pensée magique 

« Je préfère ne pas y penser », 43 ans, femme, rurale, cadre (infirmière), connaît les DA, pas 

rédigées car pas concernée actuellement et sujet sensible. 

« Ce n’est pas un sujet qui me préoccupe actuellement ; mais je ne veux pas d’acharnement 

thérapeutique », 61 ans, homme, rural, agriculteur, ne connaît pas le DA et ne veut pas 

d’informations. 

« Pas pensé », 48 ans, homme, rural, cadre, connaît les DA, pas rédigées car manque de temps 

« Autosuffisant en la matière », 67 ans, homme, rural, agriculteur, ne connaît pas, ne veut pas 

d’information. 

 

3- Organisation informelle, directives orales 

« Pas rédigé mais soumises à l’entourage à l’oral », 33 ans, femme, urbaine, cadre, connaît les 

DA, pas rédigées car manque de temps. 

« Je souhaite le faire avec médecin traitant et famille, à qui je me suis déjà confiée, mais je n’ai 

encore rien rédigé », 67 ans, femme, rurale, cadre, connaît les DA, pas rédigées car manque de 

temps. 

« Sujet évoqué oralement auprès de mon entourage », 43 ans, femme, urbaine, employée, 

connaît les DA, pas rédigées car pas concernée actuellement. 

« Évoquées lors de discussions, directives verbales mais non rédigées », 53 ans, femme, rurale, 

employée, connaît les DA, pas rédigées car manque d’information. 
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V. DISCUSSION 
 

1. Interprétation des résultats 

 

Notre étude a montré que sur les 516 patients, 282 connaissaient l’existence des directives 

anticipées (DA) mais que seulement 34 les avaient rédigées. 

Le taux de connaissance (54,7%) est plus élevé que la majorité des autres travaux (5,8-10), mais 

en adéquation avec le travail récent du Collectif Interassociatif Sur la Santé (11) qui montrait que 

73% des personnes interrogées connaissaient les DA.  

L’étude a aussi montré une différence significative concernant le taux de connaissance des DA 

entre les femmes et les hommes, ainsi qu’entre les catégories professionnelles. La profession 

intermédiaire était la plus informée (70,77%), au contraire des ouvriers qui l’étaient le moins 

(31,91%). La différence concernant les catégories professionnelles pouvait être attendue, mais le 

fait qu’elle soit significative est un peu surprenant. Ces résultats montrent un défaut 

d’information, ou bien d’intérêt, des DA en fonction des différentes catégories socio-

professionnelles.  

Pour le taux de rédaction (12,1%), il est aussi plus important que ceux publiés dans les travaux 

antérieurs concernant la population française (6,7,9). Il reste nettement inférieur au taux de 

rédaction des pays d’Amérique du nord (États Unis et Canada) ou de la Suisse (12,13,14), par 

contre, il rejoint celui de l’Allemagne avec un taux de rédaction de 12 % de la population 

générale (15). 

 

Cent vingt-quatre patients (44%) connaissaient ou avaient entendu parler des DA par la 

télévision, par la presse écrite avec 106 patients (37,6%), puis par la radio avec 74 (26,2%). Ces 

résultats vont dans le sens de la thèse d’Elise Dalmas (22), mettant en évidence une nette 

domination des médias dans la diffusion des DA. 
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Notre travail à mis en évidence que les patients qui ne connaissent pas les DA, 189 (80,8%) 

aimeraient de l’information sur celle-ci. Ce résultat est équivalent à celui d’Elise Dalmas (22) qui 

retrouve un taux de 83,3%. Cependant, lorsque l’on prend la catégorie d’âge des plus de 65 ans, 

47 sur 62 (75,81%) aimeraient de l’information sur ce sujet, ce qui est un résultat opposé à une 

étude publiée en 2013 (21) décrivant que 83 % des personnes âgées de plus de 75 ans ne 

voulaient pas d’information sur les DA.  

 

Seulement sept patients avaient rédigé les DA avec leur médecin traitant (20,6%) et 10 si l’on 

inclut aussi les autres professionnels de santé. Ces faibles résultats peuvent être expliqués par 

une carence de connaissance et d’information de la part des professionnels de santé sur ce sujet 

(19,23-29). Neuf personnes ont déclaré ne pas être intéressées par cette loi (3,6%), ce qui est très 

faible comparé aux études antérieures (20,21).   

 

Les patients n’avaient pas rédigé de DA car ils ne se sentaient pas actuellement concernés (46%) 

et près de 20% des patients refusent de parler du sujet. Ce résultat confirme les données de la 

littérature (21,22). Une étude qualitative pourrait permettre de savoir si ce résultat est lié à un 

manque d’intérêt ou à une négligence de la population générale. Notre étude permet une 

actualisation des données de la littérature (21) avec un effectif important (22) et un questionnaire 

ciblé sur la population générale. Le manque d’informations est un argument mis en avant par 

certains patients et peut être en lien avec un manque d’informations et de diffusion des DA pour 

et par les personnels de santé.  

 

2. Critique de la méthode 

 

La force de l’étude est son effectif important comparé aux autres travaux de recherche dans ce 

domaine (9,10,21,22). 

L’étude comporte un biais méthodologique car la connaissance des DA n’est pas objectivée. 

Les limites sont la réalisation de l’étude dans seulement deux cabinets d’un même département 

(Gers), ainsi qu’une approche globale, et non précise des raisons réelles de la non rédaction des 

DA. 

Cependant ce type d’étude quantitative peut permettre de susciter des réflexions et donc 

d’envisager des travaux futurs concernant le ressenti des patients et des professionnels de santé. 
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VI. PERSPECTIVE 

 

L’implication des professionnels de santé semble incontournable afin de permettre aux patients 

de comprendre l’intérêt de la rédaction de DA. Une meilleure connaissance des DA par les 

professionnels permettrait d’aider les patients à la rédaction de DA elles-mêmes et à identifier 

avec les patients le moment de leur rédaction. 

La diffusion par les médias et la vulgarisation pédagogique de la loi, permettrait de rendre lisible 

et visible le sujet global de la fin de vie et l’intérêt de la rédaction des DA. Ce levier pourrait 

inciter les patients à en parler à leur médecin.  

 

 

 
VII. CONCLUSION 

 

Notre étude confirme une connaissance partielle des DA dans la population générale et montre 

que leur rédaction n’est pas une habitude prise par les patients. La prise de conscience du bien-

fondé de leur rédaction pour le respect des volontés du patient doit être collective. Le médecin 

généraliste peut être une source d’informations pour le patient dans ce domaine, pour lequel il 

existe une grande marge de progression.  
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VIII. ANNEXES 

 

1. Annexe 1 : Questionnaire 

 

 

Âge : 

 

Sexe :   Homme �   Lieu de vie :  Rural (campagne) �   

  Femme �     Urbain (ville) � 

       

Profession (cocher la réponse) :   

Agriculture (agriculteur exploitant)  

Artisan, commerçant et chef d’entreprise (10 personnes ou plus)  

Cadre, professions intellectuelles supérieures (profession libérale, officier et élève 

officier des armées, professeur et profession scientifique, profession de l’information 

des arts et du spectacle, ..) 

 

Professions intermédiaires (professeur des écoles et assimilé, conseiller d’éducation, 

maître auxiliaire, maître d’internat, surveillant d’externat, professions intermédiaires de 

la santé et du travail social, clergé, religieux, professions intermédiaires administratives 

de la fonction publique, professions intermédiaires administratives et commerciales 

d’entreprise, technicien, contremaître, agent de maîtrise) 

 

Employé (employé civil, agent de service de la fonction publique, aide éducateur, 

policier, militaire, employé administratif d’entreprise, employé de commerce, 

personnel des services directs aux particuliers) 

 

Ouvriers (qualifié, non qualifié, agricole)  

Retraité  

Autres personnes sans activité professionnelle sauf retraités  (chômeur n’ayant jamais 

travaillé, militaire du contingent, étudiant) 
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1- Savez-vous ce que sont les directives anticipées (volontés écrites des conditions de 

fin de vie) ?  

 

   OUI  �      NON � 

 

 

- si OUI, comment ou par qui le savez-vous ?  (cocher la/les réponses) 

 

 

 

Définition des directives anticipées (Haute Autorité de Santé) : 

 

Ce sont vos volontés, exprimées par écrit, sur les traitements ou les actes médicaux que vous 

souhaitez ou non, si un jour vous ne pouvez plus communiquer après un accident grave ou une 

maladie grave.  

Elles concernent les conditions de votre fin de vie, c’est-à-dire de poursuivre, limiter, arrêter ou 

refuser les traitements ou actes médicaux. 

Vous pouvez les rédiger sur papier libre ou sur un formulaire spécifique. Il est possible de les 

annuler ou de les modifier à tout moment. 

 

 

- si NON, aimeriez vous de l’information sur les directives anticipées ?  

 

   OUI  �      NON � 

 

 

Presse écrite  

Internet  

Radio  

Télévision  

 
 

        

Médecin (traitant, hospitalier)  

Autre professionnel de santé  

Entourage, bouche à oreilles  

Famille  
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2- Avez vous rédigé des directives anticipées ? 

 

   OUI  �      NON � 

 

 

 

- si OUI, avec qui ? (cocher la/les réponses) 

 

 

 

 

- si NON, pourquoi ? (cocher la/les réponses) 

 

 

 

 

 

Merci de votre participation 

            

Manque d’informations  

Sujet sensible  

 
 
 
 
 

Pas intéressé  

Pas concerné actuellement  

Manque de temps  

 
 
 
 
 
 
 
 

Entourage (famille, amis, ...)  

Seul  

 

Médecin traitant  

Autre professionnel de santé  
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2. Annexe 2 : Modèles de DA (selon ministère en charge de la santé) 

 

Directives anticipées Modèle A 

 

Je suis atteint d’une maladie grave et/ou je pense être proche de la fin de ma vie 

Je rédige les présentes directives anticipées pour le cas où je ne serais plus en mesure de 

m’exprimer au moment de la fin de ma vie.  

 

Mes volontés sont les suivantes :  

 

1° à propos des situations dans lesquelles je risque de me trouver (par exemple, situation de 

coma en phase terminale d’une maladie).  

J’indique ici notamment si j’accepte ou si je refuse que l’on me maintienne artificiellement en 

vie dans le cas où j’aurais définitivement perdu conscience et où je ne pourrais plus 

communiquer avec mes proches :  

……………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………… 

 

2° à propos des actes et des traitements médicaux dont je pourrais faire l’objet.  

La loi prévoit qu’au titre du refus de l’obstination déraisonnable, ils peuvent ne pas être entrepris 

ou être arrêtés s’ils apparaissent inutiles, disproportionnés ou n’ayant d’autre effet que le seul 

maintien artificiel de la vie.  

 

→ J’indique donc ici si j’accepte ou si je refuse qu’ils soient entrepris, notamment :  

• Une réanimation cardiaque et respiratoire (tube pour respirer) : ..............................................  

• Le branchement de mon corps sur un appareil à dialyse rénale : ............................................. 

• Une intervention chirurgicale : ............................................………………………………..... 

• Autre : .......................................................................................………………………………. 
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→ Si ces actes ou traitements ont déjà été entrepris, j’indique ici si j’accepte ou si je refuse qu’ils 

soient arrêtés notamment :  

• Assistance respiratoire (tube pour respirer) : ............................................................................ 

• Dialyse rénale : ..............................................................................................................……… 

• Alimentation et hydratation artificielles : ......................................…………………………… 

• Autre : ..............................................................................................................……………….. 

 

→ Directives anticipées 

Enfin, si mon médecin m’a parlé de manière plus précise d’autres actes ou traitements qui 

pourraient être entrepris ou maintenus compte tenu de la maladie dont je suis atteint, j’indique ici 

ceux dont j’accepte ou ceux dont je refuse la mise en œuvre ou la poursuite :  

……………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………… 

 

3° à propos de la sédation profonde et continue associée à un traitement de la douleur. 

En cas d’arrêt des traitements qui me maintiennent artificiellement en vie, j’indique ici si je veux 

ou non bénéficier d’une sédation profonde et continue associée à un traitement de la douleur, 

c’est-à-dire d’un traitement qui m’endort et a pour objectif la perte de conscience jusqu’à mon 

décès : 

……………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………… 

 

Fait le  ............................................ à  ..................................................................... 

 

Signature 
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Directives anticipées Modèle B 

 

Je pense être en bonne santé, je ne suis pas atteint d’une maladie grave 

Je rédige les présentes directives anticipées pour le cas où je ne serais plus en mesure de 

m’exprimer au moment de la fin de ma vie.  

 

Mes volontés sont les suivantes :  

1° à propos des situations dans lesquelles je veux ou je ne veux pas que l’on continue à me 

maintenir artificiellement en vie (par exemple traumatisme crânien, accident vasculaire cérébral, 

etc.. entraînant un « état de coma prolongé » jugé irréversible).  

J’indique ici notamment si j’accepte ou si je refuse que l’on me maintienne artificiellement en 

vie dans le cas où j’aurais définitivement perdu conscience et où je ne pourrais plus 

communiquer avec mes proches : ……………………………………………………………… 

 

2° à propos des actes et des traitements médicaux dont je pourrais faire l’objet.  

La loi prévoit qu’au titre du refus de l’obstination déraisonnable, ils peuvent ne pas être entrepris 

ou être arrêtés s’ils apparaissent inutiles, disproportionnés ou n’ayant d’autre effet que le seul 

maintien artificiel de la vie.  

J’indique donc ici si j’accepte ou si je refuse de tels actes (par exemple : réanimation cardio 

respiratoire, assistance respiratoire, alimentation et hydratation artificielles, etc.) : 

………………………………………………………………………………………………… 

 

3° à propos de la sédation profonde et continue associée à un traitement de la douleur.  

En cas d’arrêt des traitements qui me maintiennent en vie, j’indique ici si je veux ou non 

bénéficier d’une sédation profonde et continue associée à un traitement de la douleur, c’est-à dire 

d’un traitement qui m’endort et a pour objectif la perte de conscience jusqu’à mon décès : 

…………………………………………………………………………………………... 

 

Fait le  ............................................ à  ..................................................................... 

 

Signature 
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Directives anticipées modèle C : Cas particulier 

 

Si vous êtes dans l’impossibilité physique d’écrire seul(e) vos directives anticipées, quelqu’un 

peut le faire pour vous devant deux témoins désignés ci-dessous (dont l’un peut être votre 

personne de confiance si vous l’avez désignée). 

 

Témoin 1 : Je soussigné(e)  

Nom et prénoms : ........................................................... 

Qualité : ......................................................................… 

atteste que les directives anticipées décrites ci-avant sont bien l’expression de la volonté libre  

et éclairée de M. ou Mme .......................................... 

Fait le  ............................................ à  ..................................................................... 

  

Signature 

 

Témoin 2 : Je soussigné(e)  

Nom et prénoms : ............................................................................... 

Qualité : .............................................................................................. 

 

atteste que les directives anticipées décrites ci-avant sont bien l’expression de la volonté libre  

et éclairée de M. ou Mme ........................................ 

Fait le  ............................................ à  ..................................................................... 

  

Signature 
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ABSTRACT 
 

 
Knowledge of advance directives in the general population 

 
 
 
Introduction: The Anticipated Guidelines (DA) are an essential element of the Leonetti law 

promulgated on April 22, 2005. In France, the literature finds a lack of knowledge of the 

anticipated directives on the part of the patients and also of the doctors. However, most of this 

work concerns a hospital population. We therefore wanted to carry out a study taking as 

population of patients consulting in general practice.  

Objective: The main objective is to study the level of knowledge of AD and their rate of writing, 

in patients consulting in general practice.  

Material and methods: This was a descriptive cross-sectional survey, from March 13, 2017 to 

April 24, 2017, using a closed questionnaire, self-administered and anonymous.  

Results: Of the 516 patients, 282 were aware of the advance directives (54.7%) but only 34 had 

written them (12.1%). The study also showed a significant difference in the rate of knowledge of 

AD between women and men, respectively 54.7% against 45.3% (p <0.001), as well as between 

socio-professional categories (p = 0.009). 124 patients knew or had heard of AD by television 

(44%), and 57 by doctor (20.2%). 80.8% of people who do not know about AD would like 

information about it. Only 7 patients had written the AD with their GP (20.6%), half of them 

with the help of their entourage. Patients did not write AD because they did not currently feel 

concerned for 46% of them and almost 20% of the patients refused to talk about the subject. The 

involvement of healthcare professionals seems unavoidable in order to enable patients to 

understand the interest of writing DA. A better knowledge of AD by professionals would help 

patients to write DA themselves and identify with patients, the time of writing  

  
 
 
 
KEYWORDS: Advance Directives, General Population, General Practitioners, General Practice  
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X. RESUME 
 
 

Connaissance des directives anticipées dans la population générale 
 
 
Introduction : Les Directives Anticipées (DA) sont un élément incontournable de la loi Leonetti 

promulguée le 22 avril 2005. En France, la littérature retrouve une méconnaissance des 

directives anticipées de la part des patients et aussi des médecins. Cependant la plupart des ces 

travaux concernent une population recrutée à l’hôpital. Nous avons donc voulu réaliser une étude 

prenant comme population des patients consultant en cabinet de médecine générale. 

Objectif : L’objectif principal est d’étudier le niveau de connaissance des DA et leur taux de 

rédaction, chez des patients consultants en cabinet de médecine générale. 

Matériel et Méthodes : Il s’agissait d’une enquête descriptive transversale, du 13 mars 2017 au 

24 avril 2017, à l’aide d’un questionnaire fermé, auto-administré et anonyme.  

Résultats : Sur les 516 patients, 282 connaissaient l’existence des directives anticipées (54,7 %) 

mais seulement 34 les avaient rédigées (12,1%). L’étude a aussi montré une différence 

significative concernant le taux de connaissance des DA entre les femmes et les hommes, 

respectivement 54,7 % contre 45,3 % (p <0,001), ainsi qu’entre les catégories socio-

professionnelles (p = 0,009). 124 patients connaissaient ou avaient entendu parler des DA par la 

télévision (44%), et 57 par le médecin (20,2%). 80,8 % des personnes ne connaissant pas les DA 

aimeraient de l’information sur celle-ci. Seulement 7 patients avaient rédigé les DA avec leur 

médecin traitant (20,6%), la moitié l’ayant fait avec l’aide de leur entourage. Les patients 

n’avaient pas rédigé de DA car ils ne se sentaient pas actuellement concernés pour 46% d’entre 

eux et près de 20% des patients refusaient de parler du sujet. L’implication des professionnels de 

santé semble incontournable afin de permettre aux patients de comprendre l’intérêt de la 

rédaction de DA. Une meilleure connaissance des DA par les professionnels permettrait d’aider 

les patients à la rédaction de DA elles-mêmes et à identifier avec les patients, le moment de leur 

rédaction. 
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